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DE  

HERITIERS DE LA JUSTICE  
 

Bukavu (DRC, 8/7/04).  

 

MANIFESTATION POPULAIRE A BUKAVU 

 

Les populations protestent contre les propos de monsieur Alpha Oumar Konaré, Président de 

la Commission de l’Union Africaine, sur l’implication du Rwanda dans la chute de Bukavu en 

juin dernier. 

  

Des milliers d’étudiants de toutes les institutions d’enseignement supérieur et universitaire de 

Bukavu, diverses couches de la population, des composantes de la société civile du Sud 

Kivu,…ont organisé, en dépit de l’interdiction des autorités provinciales du Sud-Kivu et celle 

du Bureau de Coordination de la Société civile, ce jeudi 8/07/2004, dans la ville de Bukavu 

une marche de protestation contre les propos de monsieur Alpha Oumar Konaré, Président de 

la Commission de l’Union Africaine. Ce dernier a déclaré en date du 4/07/2004 que « 

l’implication directe du Rwanda dans les événements de Bukavu aux côtés des officiers 

dissidents n’est pas avérée ».  

 

Partis du Bureau de Coordination de la Société civile du Sud-Kivu, les manifestants sont 

descendus vers Nyawera, puis ils ont pris la direction du gouvernorat de province où ils ont 

chanté le Debout congolais avant d’atteindre à la Place de l’Indépendance pour clore les 

cérémonies par des discours de paix et de non violence prônant un Congo uni et souverain.  

 

Lors de cette clôture, quelques manifestants ont pris tour à tour la parole pour dénoncer les 

propos partiaux du président de la commission de l’Union Africaine. Ils ont soutenu 

l’existence des preuves en rapport avec l’implication du Rwanda dans les affrontements armés 

entre les forces Armées Congolaises et les troupes du colonel Jules Mutebusi et du général 

Laurent Nkundabatware. Il existe un mémorandum élaboré par le Bureau de coordination de 

la société civile du Sud-Kivu expliquant les preuves de la présence des troupes rwandaises 

dans les rangs des mutins.  
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Les craintes exprimées par les autorités provinciales lorsqu’elles se sont inscrites en faux 

contre l’organisation de ladite marche ont été balayées. Il n’y a pas eu de débordements sur 

fond de pillage, casse, …tout le long de l’itinéraire emprunté par les manifestants. Dans leurs 

chansons, ceux-ci ont fustigé la partialité de l’Union Africaine, l’invasion du Rwanda, la 

cruauté de Jules Mutebusi et de Laurent Nkundabatware et ont vanté "la bravoure des 

militaires congolais" qui ont pour une fois résister aux mutins, redorant ainsi leur blason terni 

durant les 2 guerres de 1996 et de 1998.  

 

L’asbl Héritiers de la Justice espère que le message envoyé par la société civile à l’Union 

Africaine, à l’Union Européenne, au CIAT, à la SADEC, à la COMESA, à la MONUC, au 

Conseil de Sécurité de Nations Unies ainsi qu’au Gouvernement de Transition à travers le 

mémorandum et la marche pacifique susmentionnés fera que la question de la République 

Démocratique du Congo soit examinée en toute impartialité et permettra d'aider dans le 

processus d'harmonisation des relations entre les différents pays de la région.  

 

Héritiers de la Justice soutien le processus de mise en place d'une commission d'observation 

des frontières congolo-rwandaise dont les rapports seraient directement soumis à la MONUC. 

Cette commission ne devra pas agir indépendamment de la MONUC, pour ne pas répéter le 

fiasco de la MONUR (mission d'observation des frontières ougando-rwandaise mise en place 

par l'ONU entre 1990 et 1993, avant le déploiement de la MINUAR).  

 

Héritiers de la Justice estime que l'Union Africaine devrait encourager des efforts de 

coopération comme la réactivation de la CEPGL au lieu de prendre partis. Toute prise de vue 

d'une organisation régionale comme l'UA devrait être le résultat des enquêtes de terrain bien 

vérifiés.  

 

Héritiers de la Justice se félicite également de la maturité dont a fait montre la population du 

Sud-Kivu qui a pacifiquement exprimé sa désapprobation face à tout propos de nature à 

hypothéquer la souveraineté de l’Etat Congolais et la paix a l'est du Congo.  

 

Fait à Bukavu, le 08/07/2004  

 

Héritiers de la Justice 


